
 

FICHE ACTION 

 

Plantons des Haies 

 

THÉMATIQUES 

 Biodiversité 

 Lutte contre l’érosion 

 Adaptation au changement climatique 

 

PUBLIC ÉLIGIBLE 

 X Agriculteur Individuel 

 X Agriculteur en Collectif 

 X Commune – Collectivités territoriales 

 

NATURE DE LA MESURE 

 Projets éligibles : plantations de haies ou d'arbres intra-parcellaires (agroforesterie) en 

priorité sur terres arables mais possible aussi sur prairies etc. 

 Dépenses éligibles :  

o Plants, paillage, protections, plantations – haies et agroforesterie 

o Animation et accompagnement des projets 

 

CRITERES D’ÉLIGIBILITE 

En attente de précisions 

 

CONDITIONS FINANCIÈRES 

En attente de précisions 

 

CALENDRIER 

  1er trimestre 2021 : Appels à projet pour premières plantations 

PIECES À FOURNIR 

  Attestation d’affiliation MSA ; 

  Données d’entrée du diagnostic carbone. 



 

LIENS DÉPÔTS DES CANDIDATURES  

Voir Contact Chambre 

 

COMMENT LA CHAMBRE VOUS ACCOMPAGNE ? 

Réalisation complète de l’accompagnement (partenariats possibles pour certains volets) 

 

POUR PLUS D’INFORMATIONS, CONTACTEZ VOTRE CHAMBRE D’AGRICULTURE 

 


